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INTRODUCTION 
La Clinique LE CALME est située à Cabris, petit village de l’arrière-pays 
grassois, dans les Alpes-Maritimes.  

L’établissement est agréé par le Ministère de la Santé, conventionné 
avec les organismes de sécurité sociale et la plupart des mutuelles.  

L’établissement a été certifié « Qualité des soins confirmée », par la 
Haute Autorité de Santé en février 2022. 

 

La clinique LE CALME est un établissement de soins médicaux et de réadaptation 
(SMR) spécialisé dans la prise en charge des conduites addictives. 

Nous prenons en charge les addictions aux produits psychoactifs (alcool, drogues, 
médicaments) et les addictions comportementales (jeu, sucre, travail, achat compulsif, 
etc.) 

L’établissement dispose de 2 types d’hospitalisation : l’hospitalisation complète, sous 
forme d’une cure de 5 semaines et l’hospitalisation de jour (HDJ) spécialisée en 
addictologie, qui se fait en ambulatoire sur un rythme de 1 à 3 demi-journées par 
semaine. 

L’hospitalisation complète accueille des personnes souhaitant changer leur rapport 
aux produits psychoactifs :  

- Parce que la dépendance s’est installée et la liberté de ne pas consommer n’existe 
plus, 

- Parce qu’il y a mésusage et impossibilité de trouver des solutions,  
- Parce que les conséquences de cette conduite deviennent graves,  
- Parce que le mal-être est tel que l’accompagnement devient une nécessité … 

Nous pouvons également vous accompagner, si vous le souhaitez, dans la diminution ou 
l’arrêt du tabac.  

L’établissement est mixte et d’une petite capacité (45 pensionnaires répartis en 5 groupes 
de 9), soit 22 chambres, dont 2 sont accessibles à des personnes à mobilité réduite, 
auxquelles s’ajoutent un ascenseur et des chemins d’accès spécifiques.  
 

Ce livret d’accueil est destiné à vous présenter l’essentiel du fonctionnement de 
l’établissement, de la prise en charge proposée, et vous fournir les renseignements 
pratiques et informations règlementaires associés à cette prise en charge. 

Pour plus d’information sur l’hospitalisation de jour, consultez le livret d’accueil dédié, 
disponible sur notre site internet 

  

https://www.calme.fr/medias/dossiers/livret-accueil-cabris-hdj.pdf
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PROGRAMME THERAPEUTIQUE 
Notre pratique est orientée par la psychothérapie institutionnelle, ainsi la cure que 
nous vous proposons ne consiste pas seulement en un sevrage physique mais implique 
une véritable introspection et implication de votre part. En effet, la psychothérapie de 
groupe est le socle de notre prise en charge et chaque membre de l’équipe vous mènera 
à vous questionner sur vous-même tout au long de votre hospitalisation. Lorsque vous 
venez en cure, nous cherchons ainsi à vous accompagner afin que vous puissiez mettre 
au travail tout ce qui se joue dans l’espace institutionnel, notamment dans le rapport que 
vous allez entretenir avec les autres pensionnaires. 
 

• Avec votre accord, le tutoiement sera utilisé entre les pensionnaires et les 
professionnels. 

• Il vous est demandé de respecter toute personne se trouvant au sein de 
l’établissement, ainsi que les consignes formulées par le personnel. 

• Il vous est demandé de respecter la confidentialité des informations partagées 
durant les séances. 

 
La prise en charge que nous vous proposons en cure complète sur 5 semaines est 
centrée autour de trois outils. Toutes les séances du programme se déroulent en groupe 
et, afin que la cure puisse avoir des effets thérapeutiques, votre implication est 
nécessaire.  
 
Le programme de soins est donc composé de :  

• Séances d’information : elles sont au nombre de 12. Durant ces séances, l’équipe 
soignante vous apporte un éclairage théorique concernant le fonctionnement 
des addictions. Différentes thématiques sont abordées afin de vous transmettre 
des informations complètes concernant les mécanismes de l’addiction et ces 
séances sont adaptées pour tous types de produits.  
 

• Séances de relaxation : elles sont au nombre de 13. L’équipe soignante vous 
propose diverses techniques de relaxation afin que vous ayez un outil qui vous 
permette de trouver un apaisement et de vous recentrer sur vous.  
 

• Séances de psychothérapie de groupe : elles sont au nombre de 13. Ces séances 
constituent le socle de la thérapie et tout au long de la cure, le même 
psychologue vous accompagne afin de vous guider dans votre travail 
d’élaboration, qui implique de questionner votre parcours de vie. Nous 
considérons en effet que l’addiction est un symptôme qui s’est construit au fil de 
votre histoire. Ce travail sur soi est donc nécessaire afin d’analyser la fonction 
qu’occupe le produit pour vous. 
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• Contrat d’efficacité thérapeutique  
Le Contrat d’Efficacité Thérapeutique de la Clinique Le Calme est un engagement que 
nous passons avec vous, dont l’objectif est de créer les conditions nécessaires au bon 
déroulement de votre cure, afin de vous accompagner dans votre demande 
thérapeutique quant à votre problématique addictologique. 
 
De notre côté, dans le cadre d’un projet de soins personnalisé, nous nous engageons à 
vous faire bénéficier de tous nos outils thérapeutiques, médicaux, psychologiques, 
institutionnels, ainsi que des meilleures conditions de séjour possibles, pour accueillir 
votre demande de soin et vous accompagner pendant votre séjour afin de vous aider à 
atteindre votre objectif. 
 
De votre côté, vous vous engagez à respecter, pendant toute la durée du séjour, les trois 
clauses du Contrat d’efficacité thérapeutique qui sont : 

• Ne pas consommer, stocker, vendre ou acheter de produit psychotrope 
(alcool, médicament, drogue et CBD) ; 

• Respecter l’organisation des sorties : pas avant le 25ème jour, à pied, dans un 
périmètre déterminé, en groupe d’au moins 3 pensionnaires qui ne se quittent pas 
(à portée de main) ; 

• Ne pas avoir de relation amoureuse avec un(e) autre pensionnaire. 
 

Le non-respect d’un de ces points entraînera l’arrêt de votre cure et votre départ de 
l’établissement. 
 
La signature du contrat vaut consentement des soins et acceptation du programme 
thérapeutique présenté plus haut. 
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MODALITES D’ADMISSION 
Votre séjour doit être programmé. Il vous faut donc constituer un dossier d’admission 
avec votre médecin.  
 
Pour obtenir ce dossier, vous pouvez : 

• Le télécharger sur notre site internet (www.calme.fr), sur la page d’accueil 
« Télécharger le dossier d’admission » ; « Cabris (06) – Hospitalisation complète » 

 
• Nous téléphoner pour demander l’envoi du dossier par mail. 

 
Nous pouvons vous aider à le renseigner, vous fournir des explications sur les démarches 
administratives utiles à votre prise en charge.  
 
 
 
 
 
 
 
Une fois votre dossier complet, vous pouvez : 

• Le déposer sur notre page de dépôt sécurisée : https://bluefiles.com/clinique-le-
calme/preadmission (cf. dossier d’admission) ; 

• Nous l’envoyer par courrier, à Clinique Le Calme, 358 avenue de la Plantade, 
06530 Cabris ; 

• Venir le déposer à l’accueil de l’établissement.  
 
 
Après l’étude de votre dossier par une équipe pluridisciplinaire en commission 
d’admission, si votre dossier est validé, une date d’entrée pour votre futur séjour au sein 
de l’établissement vous sera proposée.  

Pour faciliter vos démarches, le service administratif est disponible 
par téléphone du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

https://www.calme.fr/medias/dossiers/dossier-cabris-hospitalisation-complete.pdf
http://www.calme.fr/
https://bluefiles.com/clinique-le-calme/preadmission
https://bluefiles.com/clinique-le-calme/preadmission
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• Réunion générale  
Nous demandons à toutes les personnes qui souhaitent faire une cure dans notre 
établissement et résidant dans l’environnement proche de la clinique, de venir assister à 
une Réunion Générale, qui a lieu tous les jeudis de l’année à 14h30. 
 
A cette occasion, vous pourrez découvrir les lieux et le programme thérapeutique 
proposé. Vous pourrez entendre le témoignage des patients en cours de cure et il vous 
sera possible de rencontrer l’équipe présente et d’échanger, au besoin, avec un des 
psychologues présents.  
 
Cette réunion constitue les portes ouvertes de l’établissement, permettant de recevoir 
des professionnels, vos familles et proches, des anciens patients. Aussi, vous pouvez 
venir seul, accompagné par un proche ou par un professionnel de soins/ médico-social 
qui assure votre suivi. 
 
En cours de cure, la réunion générale est également l’occasion de recevoir des visites 
(cf. Visites p. 21). 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

  



Clinique LE CALME – Livret d’accueil hospitalisation complète 

 Page 10/32 DIU DF 01 – Août 2025 

PRISE EN CHARGE FINANCIERE 

• Coût du séjour 
La tarification du séjour est généralement prise en charge à 100% par l’assurance 
maladie, et le forfait journalier (d’un montant de 720€ pour 36 jours de cure) est pris en 
charge par la plupart des mutuelles. A défaut, vous êtes tenus de demander l’aide de 
votre service social, ou de régler vous-même le forfait journalier.  
 
La loi impose que la demande d’accord préalable auprès de votre assurance maladie 
soit faite avant toute admission en établissement de Soins Médicaux et de Réadaptation. 
 
Pour les patients de résidant à l’étranger (non affilié à une caisse nationale), il sera 
nécessaire de régler la totalité la cure, puis demander un remboursement auprès de 
votre assurance étrangère. Un acompte est versé (par chèque ou virement) à l’entrée, et 
le solde est réglé à la fin de la cure.  
 
L’ensemble des tarifs appliqués est fixé et révisé annuellement par l’Agence Régionale de 
Santé. Ils sont affichés à l’accueil et inscrits dans le dossier d’admission. 
 

• Chèque de caution 
Nous vous demanderons de nous fournir un chèque de caution d’un montant de 720€ 
avec votre dossier d’admission (sauf bénéficiaire de la CSS). Cette caution correspond 
au montant de la couverture du forfait journalier hospitalier à votre charge, institué par 
la loi n° 83-25 du 19 janvier 1983.  
Si vous n’êtes pas l’émetteur du chèque, merci de faire compléter par l’émetteur 
l’autorisation d’encaissement présente dans le dossier d’admission. 
 
Ce chèque pourra être encaissé dans l’un des cas suivants : si vous ne possédez pas de 
mutuelle ; si l’établissement ne pratique par le tiers payant avec votre mutuelle ; ou si 
votre mutuelle refuse de prendre en charge le forfait journalier et le ticket modérateur.  
 
Si votre chèque n’est pas encaissé dans les 3 mois après la sortie (délai de paiement de 
l’établissement par la mutuelle), le chèque sera barré puis vous serra restitué par envoi 
postal à l’adresse inscrite sur le chèque.  
 

• Consultation psychiatre 
Au cours du séjour, vous bénéficierez d’une consultation avec un psychiatre. Ce 
psychiatre exerce en libéral et l’établissement réalise la facturation auprès de la Sécurité 
sociale. Cette consultation apparaitra sur une ligne distincte sur la facture globale du 
séjour. Vous n’aurez pas de frais supplémentaire (sauf absence d’affiliation à une caisse 
nationale). 
 

• Transport 
L’établissement ne réalise pas les demandes de transport sanitaires pour votre venue : 
merci de vous rapprocher du médecin prescripteur de la cure en amont de votre entrée. 
Pour le retour, seuls les patients dont l’état de santé le justifie pourront bénéficier d’un 
bon de transport pour le retour à domicile. 
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DEROULE DE LA CURE 

• Accueil et 1ère journée 
Merci de vous munir de votre carte vitale, carte de mutuelle et pièce d’identité le jour 
de votre entrée. 
 

Vous serez accueilli le mardi de votre entrée par la secrétaire d’accueil puis par la 
secrétaire des admissions, qui confirmera avec vous l’exactitude de vos données 
administratives. Elle pourra à cette occasion repérer avec vous des besoins particuliers 
et vous accompagner dans vos démarches (France Travail, dossier de postcure, etc.). 
 
Afin de s’assurer de votre identité et pour des questions de sécurité, il vous faudra 
fournir un document d’identité le jour de votre entrée (carte d’identité, passeport, titre 
de séjour permanent ; le permis de conduire ne constitut pas une pièce d’identité 
suffisante pour les démarches en établissement de santé).  
 
Vous serez ensuite pris en charge par une infirmière, qui vous aidera à vous installer 
dans votre chambre, et vous expliquera le déroulé de votre 1ère journée, ainsi que 
quelques règles de fonctionnement de l’établissement. Elle pourra répondre à vos 
questions et vos inquiétudes le cas échéant. Elle vous présentera ensuite 
l’établissement ainsi que ses équipes, composée de médecins (généralistes et 
psychiatres), infirmières, psychologues, pharmacien, kinésithérapeute, secrétaires, 
responsable qualité, d’une équipe cuisine, d’agents de services hospitalier (fées du logis) 
et d’un factotum.  
 
Vous bénéficierez ensuite une consultation médicale d’entrée avec un médecin 
généraliste. Il fera avec vous le point sur le plan médical et addictologique, sur 
« l’histoire » de vos consommations, etc. Cet entretien est essentiel et permettra d’établir 
avec vous votre projet de soin (vos objectifs, vos attentes de la cure, etc.) et de mettre en 
place le protocole adapté pour votre prise en charge. 
Un arrêt de travail pourra vous être prescrit par nos médecins lors de la 1ère consultation 
médicale. 
 

• Les jours qui suivent 
Vous verrez à nouveau un médecin le second jour, afin de faire un point sur votre état de 
santé et votre sevrage.  
Vous aurez ensuite le temps de vous familiariser avec l’établissement, l’équipe, faire 
connaissance avec votre voisin de chambre, les membres de votre groupe et les autres 
pensionnaires, et vous reposer. 
 
Vous commencerez à partir du vendredi de la 1ère semaine les séances d’information et 
de séance de relaxation (SOMA) avec votre groupe. 
La participation à l’ensemble des séances est obligatoire. 
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• Programme de vos journées 
Les journées en cure s’articulent autour des différentes séances (psychothérapie de 
groupe, SOMA, information, etc.). 
 
Un planning hebdomadaire pour chaque groupe est affiché pour que chacun soit 
informé et prêt à participer au programme thérapeutique. Sur ce planning sont inscrites 
toutes les différentes séances du groupe, ainsi que les consultations médicales et 
l’après-midi dédiée à la réunion générale (chaque jeudi après-midi). 
 
Voici le programme type d’une journée :  

- 7h00 : distribution des traitements du matin 
- 8h00 : petit déjeuner en salle à manger 
- 09h15 : séance de psychothérapie en groupe (environ 1h30) 
- 11h15 : séance de SOMA (selon les séances entre 30minutes et 1h) 
- 12h00 : distribution des traitements du midi 
- 12h30 : déjeuner en salle à manger 
- 14h30 : séance d’information (environ 1h) 
- 16h00 : distribution des traitements de l’après-midi (si nécessaire) 
- 17h45 - 18h15 : SOMA du soir 
- 18h15 : distribution des traitements du soir 
- 19h00 : dîner en salle à manger 
- 22h00 : distribution des traitements de la nuit (si nécessaire) 
- 23h00 : remontée en chambre et coucher 

 
• Organisation hebdomadaire des chambres 

Pour des raisons thérapeutiques qui vous seront expliquées, l’établissement ne dispose 
pas de chambre individuelle. Toutes les chambres sont doubles.  
Chaque semaine, vous serez amené à changer de chambre ainsi que de voisin de 
chambre. 
 
Les consignes pour les changements de chambre vous seront données par les 
infirmières et les fées du logis (agent de service hospitalier) lors d’une réunion dédiée, 
le dimanche matin de votre 1ère semaine. 
 

• Identitovigilance 
Afin d’assurer votre sécurité, d’éviter le risque d’erreur de médicament, 
d’acte de soins, etc. la bonne identification des patients au sein de 
l’établissement est une condition essentielle à la qualité et à la sécurité 
des soins. Tous les professionnels qui interviennent dans votre prise en 
charge y accordent une vigilance toute particulière.  
 
La vérification de votre identité par tous les professionnels de santé est indispensable. 

Pour votre sécurité, bien connaître votre identité, c’est mieux vous soigner. 
 
Aussi, nous vous demanderons de bien vouloir décliner votre identité (nom, prénom, 
date de naissance) à votre admission puis avant chaque acte de soins (administration 
de médicament, examen biologique, etc.).  
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• Prise en charge médicamenteuse 
Pendant votre séjour, nos médecins sont en charge de la prescription de votre traitement.  
Les traitements sont distribués directement à l’infirmerie, à horaire fixe.  
(7h, 8h, 12, 12h30, 18h15 et 19h 21h 22h30) 
Votre traitement au cours de la cure est constitué de votre traitement habituel à 
domicile, si vous en possédez un, et du traitement mis en place par nos médecins pour 
accompagner votre sevrage. 
 
Aussi, afin que votre traitement personnel soit prescrit par nos médecins, il est 
nécessaire que vous rameniez, le jour de votre admission : 

- Les dernières ordonnances complètes correspondantes à votre traitement 
habituel 

- Votre traitement habituel pour 48/72h : afin d’assurer la continuité des soins, 
merci de ramener l’équivalent de 2/3 jours de chacun de vos traitements, et pas 
plus.  
A votre admission, il faudra remettre à l’infirmière vos traitements (ainsi que les 
produits cosmétiques LIQUIDES qui contient de l’alcool, ex : parfum, bain de 
bouche), qui seront conservés nominativement dans une armoire sécurisée à 
l’infirmerie.  

 
Exceptionnellement, vos médicaments personnels pourront vous être donnés, si la 
pharmacie n’en dispose pas dans les premières 48h, en attendant l’approvisionnement. 
➔ Pour des questions de sécurité et de traçabilité médicamenteuse, il est 

nécessaire que vos traitements soient dans leur blister d’origine. Les traitements 
rangés dans des piluliers (sans blister) ne pourront être conservés. 

➔ Il n’est pas nécessaire de ramener la boite complète de votre traitement, 
l’équivalent de votre dosage pour 2 jours est suffisant (par exemple : si vous prenez 
du Seresta 20mg 3 fois par jour, ramenez 6 comprimés uniquement). 

➔ Pour les patients diabétiques, merci de ramener votre/vos stylos à insuline en 
cours d’utilisation ou à défaut, 1 stylo neuf. 

 
Lors de votre 1ère consultation médicale et sur la base des ordonnances que vous aurez 
apportées, le médecin de l’établissement adaptera votre traitement à votre état de santé. 
Le médecin ou les infirmier(e)s vous indiqueront les effets indésirables possibles liés à 
votre traitement.  
 
En cas d’effet secondaire important ou non attendus, informez rapidement l’équipe 

de soins. 
 
Tout au long du séjour, ce traitement sera réévalué par l’équipe médicale en 
concertation avec vous. Chaque modification de votre traitement vous sera expliquée.  
Conformément aux dispositions du Ministère de la Santé, les médicaments génériques 
sont privilégiés.  
 
Pour votre sécurité, ne prenez pas d’autres médicaments que ceux prescrits par le 
médecin de l’établissement. Il pourrait exister des interactions entraînant de graves 
complications.  
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A votre sortie, le médecin de l’établissement rédige une ordonnance de sortie en 
fonction de l’évolution de votre état de santé. Cette ordonnance vous sera expliquée par 
le médecin lors de la dernière consultation médicale et remise le jour de votre sortie par 
l’infirmière. 
 
Pour information, les traitements arrêtés au cours de la cure, dont les produits dits 
« stupéfiants » (morphine, méthadone, etc.) ne vous serons pas rendu à la sortie pour 
des raisons de sécurité.  
 
Il est important de respecter votre ordonnance de 
sortie. Ne prenez pas d’autres médicaments sans avis 
médical. Si vous avez un doute, parlez-en au médecin 
de l’établissement ou à votre médecin traitant.  
 
 
 

• Organisation de la sortie 
Dès votre entrée, le médecin vous demandera quel est votre « projet de vie » à la sortie : 
retour à domicile (avec ou sans aide, avec ou sans suivi CSAPA, etc.), transfert dans un 
autre établissement etc. afin de mettre en place les actions qui pourraient être 
nécessaire. 
Ce projet sera validé en équipe pluridisciplinaire et revu avec vous avant votre sortie. 
 
Dans le cas d’un retour à domicile, pensez à organiser votre retour en amont de la sortie 
au besoin (proche, transport en commun, transport sanitaire avec votre médecin 
traitant). 
 
La veille de votre sortie, vous aurez une consultation médicale de sortie, au cours de 
laquelle le médecin rédigera votre ordonnance de sortie et entamera la rédaction de 
votre compte-rendu d’hospitalisation.  
 
Le jour de votre sortie vous réaliserez vos dernières séances, puis vous pourrez récupérer 
après la dernière SOMA vos documents médicaux, ainsi que votre traitement 
personnel à l’infirmerie (ordonnance de sortie, compte-rendu d’hospitalisation, bilan 
sanguin si réalisé au cours de la cure, ainsi qu’un arrêt de travail si prescrit par le 
médecin).  
 
Vous pourrez ensuite faire le point administratif avec les secrétaires à partir de 13h30 et 
récupérer votre bulletin de sortie, la facture du séjour (même s’il n’y a rien à régler), le 
résumé des SOMA et des séances d’information, le flyer concernant e-satis (cf. 
« Satisfaction des usagers » p. 30). 
 
A noter : tout départ avant 13h30 sera considéré comme une cure incomplète ; aussi 
pensez à organiser votre départ après 13h30 uniquement. 
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PARTENAIRES DE LA CLINIQUE LE CALME 
 Nous travaillons depuis des années en partenariat avec de nombreuses structures 
engagées dans la prise en charge des conduites addictives : les CSAPA (Centre de Soins, 
d'Accompagnement, de Prévention en Addictologie), les services hospitaliers 
d’addictologie, les établissements de postcure, les associations d’anciens buveurs, etc.  
 Nous collaborons également avec les médecins généralistes et spécialistes 
(addictologue, psychiatre), qui nous adresse leurs patients intéressés par la prise en 
charge proposée par l’établissement.  
Nous pouvons être amené, avec votre accord, à les contacter en amont de votre séjour, 
afin d’obtenir des précisions utiles à la continuité des soins, ou en fin de séjour afin 
d’organiser au mieux votre prise en charge. 
 
 La Clinique Le Calme est également membre de l’association ARCA Sud 
(Association Régionale de Coordination en Addictologie de la région Sud), qui participe à 
la coordination des parcours de soins en addictologie. 
 
 En amont de votre sortie, nous pouvons vous proposer, en fonction de vos besoins 
et demandes, une liste de correspondant (psychologue, établissement de postcure, 
association, CSAPA, etc.) que vous pourriez solliciter, qui connaissent bien la cure ainsi 
que la démarche thérapeutique proposée. N’hésitez pas à en parler à votre psychologue, 
au médecin ou aux infirmières qui sauront vous aiguiller. 
 

• Associations  
Depuis sa création, la Clinique Le Calme a noué plusieurs liens (convention, 
partenariat) avec des associations : anciens buveurs (SANSAS), groupe de parole 
toutes addictions confondues (Tous addict), association reconnue d’utilité publique 
(Harpèges, ALC), etc. 
 
Vous retrouverez les contacts et plaquettes d’information de ces associations sur 
différents points d’affichage dans l’établissement, ainsi qu’auprès de l’accueil.  
Rapprochez-vous du personnel pour toutes demandes de contact ou orientation vers 
une association. 
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INFORMATIONS PRATIQUES POUR VOTRE SEJOUR 

• Trousseau 
Le linge de lit est fourni et entretenu par l’établissement.  
Pour votre séjour, nous vous recommandons d’amener : 

- Votre linge habituel (tenue, sous-vêtement, pyjama, etc.) 
- Une ou deux tenue confortable (survêtement) pour les 

séances de relaxation 
- Votre linge de toilette (serviette de bain, gant de toilette, etc.) 
- Une serviette dédiée aux séances de relaxation (utilisée pour vous installer sur les 

tapis dédié) 
- Des chaussures de marches ou baskets pour les balades extérieures 
- Des produits de toilettes sans alcool (bain de bouche sans alcool, pas de parfum, 

etc.) 
- Une tasse 
- Une gourde 
- Du café soluble si vous êtes adeptes du café, votre tisane préférée si vous le 

souhaitez. 
 
Pour rappel, vous n’aurez pas la possibilité de sortir au village avant le 25ème jour de 
cure. 

 
• Activité physique 
Au sein de l’établissement, les séances de SOMA constituent une activité physique 
adaptée, au sens des recommandations de l’Assurance maladie et de la Haute 
Autorité de Santé. 
Aucun matériel n’est mis à votre disposition et aucun matériel ne doit être ramené 
au sein de l’établissement pour la pratique d’une activité sportive. 
En effet, pendant les moments dits « de creux », entre les séances, il est important 
que vous preniez ce temps pour réfléchir à votre situation, à ce qui a été dit en séance 
de psychothérapie, et cultiver l’ennui, sans qu’une activité quelle qu’elle soit, ne 
vienne occuper tout ce temps. 
 
• Animaux domestiques 
L’établissement autorise l’accueil des animaux domestiques dans les espaces 
extérieurs, uniquement le jeudi après-midi lors des visites à condition qu’ils soient 
tenus en laisse et sous surveillance constante. 

 
• Caisse de solidarité 
Depuis sa création, l’établissement a mis en place une caisse de solidarité, 
alimentée par les anciens curistes suite à leur séjour, permettant aux 
pensionnaires les plus démunis, le temps de leur séjour, de les dépanner pour 
réaliser quelques achats (lessive, café, etc.). Ce dépannage est limité à 30€ 
maximum par séjour. Dans la mesure du possible, il s’agit de rembourser cette 
somme à la Caisse de solidarité. 
La caisse est accessible du lundi au vendredi de 13h45 à 14h au niveau de l’accueil. 
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• Chambre 
Toutes les chambres de l’établissement sont des chambres doubles, aussi tous les 
pensionnaires ont un voisin de chambre. Les pensionnaires changent de chambre 
chaque semaine (cf. « Organisation hebdomadaire des chambres p. 12).  
 
Il est nécessaire de noter que certaines chambres ne possèdent pas de salle de bain 
personnelle, certaines chambres dépendent d’une salle de bain commune.  
Lors des changements hebdomadaire les professionnels organisent le plan des 
chambres afin que chaque pensionnaire puisse bénéficier au cours de sa cure, d’une 
salle de bain dans la chambre et d’une terrasse en façade sud, face au lac St 
Cassien.  
 
La Clinique étant située dans une ancienne bâtisse, il est interdit d’utiliser des 
multiprises dans les chambres. 
Les bouilloires, cafetières ou tout autre appareil à résistance sont interdits. 
 
Le linge de lit est fourni et entretenu par notre prestataire de service. Toute perte, 
détérioration ou vol de linge de lit pourra vous être facturé. 

 
• Courrier et colis 

Il est possible de recevoir et expédier du courrier à la Clinique 
durant votre séjour. Pour envoyer du courrier et affranchir votre pli, 
rapprochez-vous de la secrétaire présente à l’accueil avant 11h. 
La livraison de colis quant à elle, est interdite/ limitée aux 
articles de 1ère nécessité et indispensables (avec accord 
préalable de la direction).  

 
 

• Dommages matériels 
Il vous est rappelé que vous êtes responsable des dégradations que vous pourriez 
occasionner ou des dégâts ou accidents qui pourraient être occasionnés par le 
matériel personnel que vous utiliserez à la Clinique.  
Il vous appartient donc de vérifier qu’il est garanti par votre assurance pour cette 
utilisation qui, en aucun cas, ne peut être faite sans l’accord de la Direction. Cette 
obligation est valable pour tous les appareils, y compris les ordinateurs et 
téléphones. 
Toutes dégradations matérielles que vous pourriez faire aux biens appartenant à la 
Clinique vous seront facturées.  
 
• Hygiène des locaux 
Les locaux sont propres et entretenus par les fées du logis, et doivent être respectés 
par les pensionnaires et les visiteurs. Des corbeilles sont à disposition dans les 
chambres, salle de bain et espaces communs. 
Il est interdit de jeter tout objet autre que le papier toilette dans les toilettes (lingettes, 
protections hygiéniques, etc.).  
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• Hygiène des soins 
Afin d’assurer le respect des précautions standards d’hygiène, il nécessaire de vous 
laver régulièrement les mains (après être allé aux toilettes, avant de manger, avant 
de prendre votre traitement à l’infirmerie) avec du savon et de l’eau (la solution 
hydroalcoolique est interdite dans l’établissement). 
 
Dans le cadre de certaines infections, le médecin peut être amené à prescrire des 
mesures complémentaires d’hygiène en fonction du germe identifié. Notre but est 
de vous protéger, ainsi que les autres pensionnaires et le personnel, du germe dont 
vous seriez momentanément porteur (exemple : Covid-19). Il sera alors nécessaire de 
vous conformer aux consignes qui vous seront clairement expliquées et ne pas 
hésiter à poser des questions supplémentaires relatives aux mesures d’hygiène 
mise en place.  
 
• Incendie 
Toutes les dispositions réglementaires en vigueur en matière de sécurité incendie 
sont respectées dans l’établissement. Les consignes d’évacuation sont affichées sur 
chaque pallier et dans les lieux de vie commune.  
En toute situation il est important de conserver son calme et de suivre les indications 
du personnel formé à ce type d’incident. Les zones de présence de fumées doivent 
être évacuées dans le calme en utilisant les issues de secours : celles-ci sont 
identifiées et repérées par un fléchage vert sur les plans d’évacuation.  
Chaque semaine, l’équipe de soin désignera 2 pensionnaires logés au 2ème étage pour 
être les serre-files, en cas d’évacuation des locaux. Les consignes d’évacuation leur 
seront données par une infirmière.   

 
• Interdiction de fumer et de vapoter dans les locaux 
Conformément à la règlementation en vigueur, il est interdit de 
fumer dans l’établissement. Cette interdiction s’applique donc : 
- Aux chambres  
- A la salle de SOMA  
- A la salle à manger 
- A tout autre espace commun : toilettes, salles de bain, bulles, salle d’info, etc. 

 
• Laverie 
Pour l’entretien de votre linge personnel, une machine à laver, un sèche-linge et un 
étendoir sont à votre disposition.  
Un forfait comprenant la lessive ainsi que l’achat de jeton pour l’utilisation de la 
machine et du sèche-linge, est proposé pour un tarif de 5€.  
Pour pouvez les acheter auprès de l’accueil, du lundi au vendredi de 13h45 à 14h.  
 
Vous pourrez ensuite vous rapprochez des fées du logis, qui vous fourniront un sac 
pour votre linge et vous donneront les consignes pour la réservation d’un créneau 
ainsi que le fonctionnement des machines.  
NB : chaque machine doit être individuelle pour des raisons d’hygiène (pas de 
mélange de linge de 2 patients). 



Clinique LE CALME – Livret d’accueil hospitalisation complète 

 Page 19/32 DIU DF 01 – Août 2025 

• Nourriture personnelle 
Durant votre séjour, la conservation en chambre d’aliments périssables et/ou 
conservables au frais est formellement interdite.  De même, pour des questions 
de traçabilité et de sécurité alimentaire, la consommation et l’achat de denrées 
périssables à l’extérieur (lors des sorties au village) sont interdites (fromage, 
viande, etc.), y compris celles ramenés par vos visiteurs. 
 
• Objets de valeur 
Par mesure de sécurité, nous vous conseillons de ne pas apporter d’objets de valeurs 
(bijoux, équipement électronique, etc.), l’établissement déclinant toutes 
responsabilités en cas de perte, vol ou détérioration.  
Un coffre-fort est mis à votre disposition pour y déposer vos liquidités et objets de 
valeur au niveau du service administratif. Il est accessible du lundi au vendredi de 
13h45 à 14h.  
 
• Restauration 
Afin de vous offrir une restauration de qualité, notre Chef de cuisine et son équipe 
élabore, en collaboration avec un médecin, des menus équilibrés et assurent la 
préparation des repas sur place.   
Votre régime (sans sel, diabétique, etc.) et vos allergies alimentaires sont pris en 
compte par l’ensemble de l’équipe de restauration. 
Les menus du jour ainsi que l’origine des viandes sont affichés dans la salle à 
manger. 
Votre présence à chaque repas est obligatoire, sauf dérogation médicale. 

 
• Silence et nuisance 
Afin de respecter le repos de chacun, merci d’éviter de parler fort/ crier dans les 
espaces communs (couloirs, salle à manger, jardin). De même, si vous souhaitez 
écouter de la musique, privilégier des écouteurs ou un faible volume : il n’est pas 
nécessaire de faire partager vos goûts musicaux à l’ensemble de l’établissement.  
A partir de 22h, merci de limiter le niveau sonore des discussions qui pourraient avoir 
lieu au fumoir, en salle à manger ou dans le jardin. 
Des bouchons d’oreilles pourront vous être fournis au besoin. 
 
• Soins 
Lorsque vous entrez dans l’établissement, il est important que vos vous concentriez 
sur votre cure. Aussi, nous vous remercions de bien vouloir réaliser vos soins non liés 
à l’addictologie avant la cure (soins dentaire, ophtalmologie, etc.), ou de les différer 
après la cure.  
 

• Sorties au cours du séjour 
Pour des raisons de sécurité, d’assurance et de responsabilité, l’usage d’un 
véhicule (dont votre véhicule personnel) est strictement prohibé durant le séjour 
(dont transport en commun, trottinette électrique, etc.). 
Au début de votre séjour, vous avez la possibilité de profiter du jardin de 
l’établissement, en restant dans son enceinte.  
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Toute sortie à l’extérieur de l’enceinte constituerait une rupture du contrat d’efficacité 
thérapeutique et entraînerait l’arrêt de votre cure.  
 
A partir du 25ème jour de la cure, vous pourrez de sortir de l’établissement pour réaliser 
des balades à pied, selon votre envie, en respectant une organisation simple :  
- Les promenades se font dans un périmètre défini : vous pourrez vous rendre au 

village de Cabris ou au village de Spéracèdes, mais également réaliser de petite 
randonnée (randonnées et limites du périmètre identifiées sur le plan affiché à 
l’accueil). 

- Les sorties sont possibles dans la journée, après le petit-déjeuner et avant la 
relaxation du soir, entre 8h30 et 17h45, en dehors des périodes de repas et des 
séances thérapeutiques.  

- Comme évoqué dans le point n°2 du contrat, ses sorties devront se faire par 
groupe de 3 pensionnaires minimum, qui devra rester ensemble tout au long de 
la sortie (pas d’éloignement). Vos proches peuvent venir à votre rencontre lors de 
vos sorties, mais le groupe de pensionnaire doit rester ensemble tout le long. 

 
• Stationnement 
Un parking est à votre disposition pour y laisser votre véhicule le temps de la cure. 
L’établissement décline toutes responsabilités en cas d’accident, vol ou dégradation 
du véhicule. 
Il pourra vous être demandé de le déplacer au cours de votre séjour, pour le 
stationner au fond du parking, et de laisser les places les plus accessibles afin de 
faciliter les allées et venues du personnel de l’établissement et des visiteurs. 

 
• Usage du téléphone 
L’usage du téléphone est toléré au sein de l’établissement, toutefois, certaines 
consignes doivent être respectées : le téléphone ne peut être utilisé dans les 
chambres ou dans les murs de l’établissement, y compris en salle à manger lors 
des repas et lors des séances (psycho, info et soma).  
 
Nous vous informons qu’un usage excessif du téléphone pourra faire l’objet d’une 
attention particulière de l’équipe. Vous êtes en cure afin de vous concentrer sur 
votre prise en charge, le téléphone est alors considéré comme une distraction qui 
vous désengage et vous éloigne de votre objectif. 
 
• Usage des ordinateurs et tablettes 
Nous vous invitons à modérer l’utilisation des écrans, et plus particulièrement si leur 
usage est fait dans un cadre professionnel. Vous êtes en cure et vous devez assister 
à toutes les séances du programme. Mener une activité professionnelle pendant 
votre cure est incompatible avec la prise en charge que l’on vous propose : les 
ressources psychiques que vous pourriez y consacrer doivent être pleinement 
mobilisées pour le travail d’élaboration que la cure implique. 
 
NB : l’accès Wi-Fi n’est pas disponible au sein de l’établissement. 
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• Visites 
Les visites dans l’établissement sont possibles les jeudis après-midi uniquement, 
à partir de 13h30, jusqu’à 17h45. 
 
La réunion générale, à partir de 14h30, est une séance obligatoire comme les 
autres, à laquelle vous devez participer (cf. Réunion générale p. 9). 
 
Vos visiteurs (famille ou entourage proche) peuvent également y assister si vous le 
souhaitez. Cette venue peut être l’occasion d’une rencontre avec les membres de 
l’équipe thérapeutique. 

 
Par souci de tranquillité, pour le respect du repos des patients, et pour ne pas 
surcharger la réunion, nous vous demandons de limiter le nombre de vos visiteurs 
lors de ce temps.  
Les visiteurs peuvent stationner sur le parking de la clinique. 
 
Les visiteurs doivent rester au rez-de-chaussée, ils n’ont pas le droit d’accéder aux 
chambres des pensionnaires, à l’infirmerie, à la salle de SOMA, etc. 
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VOS DROITS 
En tant que patient, vous disposez de plusieurs droits, dont une partie est répertoriée 
dans la charte de la personne hospitalisée. La version courte est annexée page 31, le 
document intégral, disponible en plusieurs langues et en braille, est accessible sur le site 
internet : www.sante.gouv.fr et peut être également obtenu gratuitement, sur simple 
demande, auprès de l’accueil. 
 

• Informations médicales 
Le médecin est la personne qui vous délivrera les informations médicales relatives à 
votre état de santé. La consultation médicale est le moment privilégié pour 
s’entretenir avec lui. Le respect de vos données personnelles est protégé par le 
secret médical. 
Si vous ne comprenez pas bien quelque chose, n’hésitez pas à interroger le médecin 
ou un membre de l’équipe soignante afin qu’ils reformulent. 
Nous pouvons communiquer vos informations médicales uniquement à la personne 
de confiance que vous avez déclarée à votre admission. 
 
• Personne de confiance (Article L1111-6 du Code de la santé publique) 
Afin de respecter le secret médical, seule la personne que vous aurez nommée 
« personne de confiance » pourra recevoir des informations sur votre état de santé. 
En amont de votre séjour, vous pourrez désigner, dans le dossier d’admission, une 
personne de votre entourage en qui vous avez toute confiance pour vous 
accompagner dans les décisions à prendre. Cette personne sera consultée dans le 
cas où vous ne seriez pas en mesure d’exprimer votre volonté ou de recevoir 
l’information nécessaire à cette fin. La désignation sera confirmée à votre entrée avec 
la secrétaire. Sachez que vous pouvez annuler votre désignation ou en modifier les 
termes à tout moment de la cure. 
Personne à prévenir : il vous est demandé d’identifier une personne à prévenir qui 
s’occupera de vous rapporter vos effets personnels manquants, ou coordonner 
votre sortie. Elle peut être identique à la personne de confiance. Vous pouvez 
l’annuler ou la modifier à tout moment. 
 
• Protection des personnes sous tutelle 
Le droit à l’information, à la décision et le droit d’accès aux informations détenues 
par les professionnels sont en principe exercé par le tuteur.  
Toutefois, les personnes sous tutelle ont le droit de recevoir eux-mêmes une 
information et de participer à la prise de décision les concernant, d’une manière 
adaptée à leurs facultés de discernement. Leur consentement doit être 
systématiquement recherché, s’ils sont aptes à exprimer leur volonté et à participer 
à la décision. 
Si le refus d’un traitement par le tuteur entraîne des conséquences graves pour la 
santé de l’intéressé, le médecin délivre les soins indispensables. 
Les dispositions relatives à la désignation de la personne de confiance ne 
s’appliquent pas lorsqu’une mesure de tutelle est ordonnée. Toutefois, dans cette 
hypothèse, le juge des tutelles peut, soit confirmer la mission de la personne de 
confiance antérieurement désignée, soit la révoquer. 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/charte_a4_couleur.pdf
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• Directives anticipées (Article L1111-11 du Code de la santé publique) 
En tant que personne majeure, vous avez le droit de rédiger des directives anticipées 
à n’importe quel moment de votre vie, que vous soyez en bonne santé ou malade. 
Elles permettent de faire connaitre au médecin votre volonté et de la faire 
respecter si un jour vous n’êtes plus en mesure de l’exprimer, suite à un accident par 
exemple, ou en cas de maladie grave. 
  
Vous pouvez y préciser les conditions de poursuite, de limitation, d’arrêt ou de 
refus de traitement ou d’acte médicaux, dont vous souhaiteriez bénéficier ou non, 
en cas d’incapacité de vous exprimer.  
 
Pour les rédiger, vous pouvez utiliser un support libre, daté et signé ou le formulaire 
mis à disposition par le gouvernement. 
Une infirmière vous informera également de ce droit et vous demandera si vous 
souhaitez rédiger des directives anticipées à votre entrée. Si c’est le cas, vous pouvez 
demander au médecin de vous aider dans leur rédaction si vous le souhaitez. 
 
Vos directives seront ensuite intégrées à votre dossier patient informatisé.  
Vous pouvez les modifier ou les annuler à tout moment. 
 
• Droit d’accès au dossier médical (Article L1111-7 du CSP) 
Un dossier médical est constitué au sein de l’établissement, il comporte toutes 
informations de santé vous concernant et est accessible à tous les professionnels de 
l’établissement impliqués dans votre prise en charge.  
 
Il est possible d’accéder à ces informations en faisant la demande auprès du service 
administratif, après avoir complété une demande papier et justifier de votre 
identité (copie de votre carte d’identité recto-verso).  
Elles peuvent vous être communiquées soit directement, par consultation sur place 
(seul ou accompagné d’un médecin) ou par envoi postal, soit par l’intermédiaire d’un 
médecin que vous choisissez librement. 
 
Selon les dispositions règlementaires de l’Article L1111-7 du Code de la santé 
publique, ces informations peuvent être mises à votre disposition sous un délai de 8 
jours, après l’observation d’un délai de réflexion légal de 48h après réception de votre 
demande complète. Si les informations datent de plus de 5 ans, ce délai est porté à 2 
mois. 
 
Les 2 modes de communication des dossiers (consultation sur place ou envoi postal 
de la copie du dossier) sont pris en charge par l’établissement (décision de la 
Commission des Usagers). 
Conformément à la réglementation en vigueur, votre dossier médical est conservé 20 
ans à compter de la date de votre dernier séjour. 
 

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R44952
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• Mention d’information – Alimentation de Mon Espace Santé 
Mon espace santé est un espace numérique de santé personnel, pour tous les 
usagers en France, permettant à chacun de stocker ses documents et ses données 
de santé de façon gratuite et sécurisée, et de les partager avec des professionnels de 
santé. 
Mon Espace Santé regroupe 2 fonctionnalités majeures :  
- Un dossier médical : consultation et alimentation des documents ajoutés par le 

patient ou ses professionnels de santé (ordonnance, compte-rendu 
d’hospitalisation, résultats de biologie, etc.), ainsi qu’un profil médical alimenté 
par l’usager (antécédents médicaux, vaccinations, allergies, etc.) 

- Une messagerie sécurisée de santé : permettant l’échange d’informations 
personnelles en toute sécurité en provenance de l’équipe de soin de l’usager. 

 
Conformément aux dispositions définies dans l’article L. 1111-15 du Code de la santé 
publique et dans l’arrêté du 26 avril 2022, notre établissement est tenu d’alimenter 
votre dossier médical partagé de votre compte-rendu d’hospitalisation ainsi que 
votre ordonnance de sortie, sauf si vous vous y opposez pour motif légitime (article 
R. 1111-47 du Code de la santé publique). 
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• Note d’information relative au consentement à l’hébergement de 
données de santé à caractère personnel et au traitement 
automatisé des données 

 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et au 
Règlement général sur la protection des données (RGPD), nous vous informons 
que des données personnelles vous concernant (données nominatives, 
administratives, médicales) sont recueillies au cours de votre séjour par la Clinique 
Le Calme. Le recueil de ces informations est nécessaire à votre prise en charge, au 
respect des obligations légales ou règlementaires, ou le cas échéant, nous ont été 
fournies avec votre consentement.  
 
Ces données sont principalement destinées à l’équipe de soins qui vous suit ainsi 
qu’aux services administratifs chargés de la gestion de votre dossier et sont 
conservées selon les préconisations légales et règlementaires en vigueur en matière 
de conservation de données de santé. Vos données sont également protégées par le 
secret médical. 
La Clinique Le Calme s’engage à garantir la confidentialité de ces données dans le 
respect de sa politique en matière de protection des données à caractère 
personnel.  
 
Vous avez le droit de vous opposer pour des raisons légitimes au recueil et au 
traitement de données nominatives vous concernant, dans les conditions fixées à 
l'article 38 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée. Toutefois, votre droit d'opposition ne 
peut s'exercer que pour autant que le traitement de données nominatives mis en 
cause ne réponde pas à une obligation légale. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. 
Vous disposez également d’un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données (cf. www.cnil.fr pour plus 
d’information sur vos droits).  
 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous 
pouvez contacter notre délégué à la protection des données (DPO) par mail : 
dpo.cabris@calme.fr. Notre DPO se chargera, si besoin, de transmettre votre 
demande au département de l’information médicale de l’établissement. 
  
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatiques et Libertés 
ne sont pas respectés ou que le dispositif de contrôle d’accès n’est pas conforme aux 
règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.  
 

  

http://www.cnil.fr/
mailto:dpo.cabris@calme.fr
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• Commission des usagers 
Une commission des usagers (CDU) est mise en place au sein de notre établissement 
afin de veiller au respect de vos droits.  
Ses missions : 

- Elle facilite vos démarches,  
- Elle examine vos éventuelles plaintes et réclamations, aussi bien vis-à-vis de 

l’établissement que d’un des professionnels y exerçant, 
- Elle contribue à améliorer la qualité de votre accueil, de votre prise en charge 

durant votre séjour. 
La CDU est essentiellement compétente pour les questions relatives aux conditions 
de votre prise en charge, que ce soit dans le domaine des soins, des conditions 
matérielles de votre hospitalisation ou de l’accueil qui vous a été réservé.  
 
La Commission des usagers est composée de Représentant des Usagers, membre 
d’une association et nommé par l’Agence Régionale de Santé, et de professionnels 
de l’établissement. 
 
Vous trouverez ci-dessous la liste exhaustive des membres de la CDU ainsi que les 
moyens de les contacter :  
 

Par mail : 
cdu.cabris@calme.fr 

Par voie postale à : 
Commission des Usagers 

Clinique Le Calme 
358 avenue de la plantade, 06530 

Cabris 
 

 
 

  

mailto:cdu.cabris@calme.fr
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• Cultes 
Conformément à l’article 8 de la Charte de la personne hospitalisée, vous êtes en 
droit d’exercer votre culte librement, sous réserve de : 

- Le pratiquer en dehors des horaires qui rythme la journée : séances, repas, 
SOMA du soir, distribution de traitement 

- Le pratiquer en dehors des espaces communs (salle à manger par exemple), en 
chambre avec accord du voisin 

- Respecter la laïcité de l’établissement : l’expression des croyances doit rester 
dans le cadre de la sphère privée et ne pas porter atteinte à la tranquillité des 
autres pensionnaires et professionnels et au bon fonctionnement du service. 

- S’abstenir de prosélytisme 
 
• Plaintes et réclamations 
Les informations utiles en cas de plaintes ou réclamations : 
― en application de l'article R. 1112-84 du code de la santé publique, le livret 
d'accueil reproduit les articles R. 1112-91 à R. 1112-94 du code de la santé publique 
concernant l'examen des plaintes et réclamations et fournit toute précision relative 
à leurs modalités d'application au sein de l'établissement ; 
 
Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise en charge, nous vous invitons à vous 
adresser directement à la personne concernée (pensionnaire, personnel soignant 
ou non soignant), soit au psychologue de votre groupe. 
 
Si cette première démarche ne vous apporte pas satisfaction, vous pouvez demander 
à rencontrer la Direction pour recueillir votre plainte ou réclamation, orale ou écrite.  
Si vous préférez, vous pouvez écrire à la Commission des usagers (coordonnées ci-
dessus). 
 
La commission veillera à ce que votre plainte ou réclamation soit instruite selon les 
modalités prescrites par le Code de la santé publique (articles R.1112-91 à 94). Les 
médiateurs pourront vous recevoir, vous et éventuellement votre famille, pour 
examiner les difficultés que vous rencontrez.  
 
Les équipes de la Clinique Le Calme mettent tous en œuvre pour identifier les 
situations à risques et les analyser afin de les prévenir améliorer la sécurité des 
patients.  
 
Vous êtes co-acteur de votre santé, et à ce titre, vous pouvez, tout au long de votre 
séjour, alerter les professionnels ou la Direction si vous détectez une situation qui 
semble mettre en jeu votre sécurité (évènement indésirable grave). Vous avez 
également la possibilité de le déclarer sur le Portail de signalement des événements 
sanitaires indésirables (https://signalement.social-sante.gouv.fr/). 
Si vous souhaitez être accompagné dans cette démarche, vous pouvez vous 
rapprocher de la Responsable qualité. 
 

  

https://signalement.social-sante.gouv.fr/
https://signalement.social-sante.gouv.fr/
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• Politique de prise en charge de la douleur 
La lutte contre la douleur est une priorité de Santé Publique, aussi, la politique de 
lutte contre la douleur de l’établissement vise à créer une véritable culture de 
prévention, d’évaluation et de prise en charge de la douleur (aigüe, chronique, induite 
par les soins, psychique, physique, etc.). 
 
Cette politique tend à : 

• Garantir l’évaluation, l’identification et la prise en charge de la douleur 
(moyens médicamenteux et non médicamenteux) 

• Former et informer les soignants sur les prises en charges non 
médicamenteuses de la douleur (cryothérapie, etc.) 

• Adapter l’évaluation et le traitement de la douleur à l’état clinique du patient 
(communicant/ non communicant ; voie d’administration) 

• Prévenir les risques et sécuriser les pratiques 
• Organiser, évaluer et améliorer en continu le processus de prise en charge de 

la douleur 
• Informer les usagers 

 
Nous nous engageons à prendre en charge votre douleur : prévenir, traiter et soulager 
votre douleur, c’est possible. 
 
PRÉVENIR 
Les douleurs provoquées par certains soins ou examens, piqûres, pansements, et les 
douleurs parfois liées à un geste quotidien comme la toilette, monter un escalier, etc. 
peuvent être prévenue avant leur apparition. 
 
TRAITER, SOULAGER 
Les douleurs aiguës comme le mal au dos, les rhumatismes, ou les douleurs d’origine 
neurologique qui nécessitent une prise en charge spécifique. 
 
VOUS AVEZ MAL, VOTRE DOULEUR PARLONS-EN 
Dans notre établissement, les équipes soignantes sont formées à la prise en charge 
globale de la douleur.  
La douleur s’évalue par vous, ou avec vous, et le personnel soignant utilise différents 
outils d’évaluation de la douleur adaptés à votre situation. 
Cette évaluation sera faite systématiquement et de façon régulière au cours de votre 
séjour. 
Les antalgiques sont des médicaments qui soulagent la douleur, toutefois, certaines 
douleurs, même sévères, peuvent nécessiter des traitements non médicamenteux 
tout aussi efficaces comme : la cryothérapie, le soutien psychologique, la relaxation, 
etc. 
 
Vous êtes acteur dans la prise en charge de votre douleur. Nous sommes là pour vous 
écouter, vous soutenir, vous aider. 
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• Politique de lutte contre les infections nosocomiales 
L'Infection Nosocomiale, autrement appelée "Infection Associée aux Soins" (IAS) est 
une infection qui survient au décours d'une prise en charge (diagnostique, 
thérapeutique, palliative, préventive, ou éducative) d'un patient, et si elle n'était ni 
présente, ni en incubation au début de la prise en charge. 
 
Afin de lutter efficacement contre les Infections Nosocomiales, il vous est demandé 
de respecter les consignes d'hygiène qui vous sont communiquées (lavage régulier 
des mains, port du masque si besoin, etc.).  
Les visiteurs doivent également respecter ces consignes. 
 
Notre établissement dispose d’une équipe opérationnelle d’hygiène (EOH), 
composée de professionnels de santé spécialisés (médecins, pharmaciens, 
infirmiers) et chargée de mettre en œuvre localement la politique nationale de lutte 
contre les infections nosocomiales. 
 
• Indicateurs qualité et sécurité des soins et 

certification HAS 
Les indicateurs de qualité et de sécurité des soins (IQSS) 
sont des outils qui mesurent la satisfaction d’un patient, 
son état de santé, une pratique professionnelle ou la survenue d’un évènement afin 
d’évaluer de manière fiable la qualité des soins et la sécurité des patients dans un 
établissement. Ils sont recueillis chaque année par la Haute Autorité de Santé dans 
tous les établissements de santé à l’échelle nationale et les résultats sont publiés sur 
leur site. 
 
La Clinique publie également les résultats par affichage dans l’établissement.  
 

Taux de conformité 2025 2024 2023 

Prise en charge de la douleur 88% NE 86% 

Qualité de la lettre de liaison à la sortie 93% NE 94,3% 

Qualité du projet de soins, projet de vie NE 67% NE 
   NE : non évalué 
 
La campagne des IQSS recueille également la satisfaction des usagers (cf. page 
suivante « Satisfaction des usagers ») 
 
Outre la campagne annuelle des IQSS, la Haute Autorité de Santé réalise une visite 
de certification, qui est une évaluation externe obligatoire pour tous les 
établissements de santé, publics et privés. Réalisée tous les 4 ans, elle évalue le 
niveau de qualité et de sécurité des soins de l’établissement, à travers l’appréciation 
de l’implication et l’information des patients dans leur prise en charge, des pratiques 
des équipes de soins (pertinence, efficacité et sécurité des soins) et de la dynamique 
d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins impulsée par 
l’établissement. 

https://www.has-sante.fr/jcms/180_FicheEtablissement/fr/clinique-le-calme
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L’atteinte d’un certain niveau de qualité est également recherchée 
sur des thématiques jugées essentielles, tels que le respect des 
droits des patients, la maîtrise du risque infectieux, le soulagement 
de la douleur, la sécurisation de la prise en charge médicamenteuse 
des patients. 
 
Lors de la dernière visite de la Haute Autorité de Santé, la Clinique 
Le Calme a été certifiée « Qualité des soins confirmée » en février 
2022 selon le référentiel V2020. 

 

• Satisfaction des usagers 
Durant votre séjour, les professionnels sont disponibles et à votre écoute concernant 
votre ressenti quant à votre séjour. 
La veille de votre sortie, nous vous invitons à remplir un questionnaire de 
satisfaction afin de nous livrer vos appréciations. Leur analyse hebdomadaire par 
notre responsable qualité nous permet de déterminer les actions d’amélioration 
nécessaires pour toujours mieux vous satisfaire. 
En effet, vos appréciations sont une source de progrès, la Direction prend 
connaissance de chaque questionnaire et vous remercie de votre participation à 
l’amélioration de la qualité de nos prises en charge 
 
Vous êtes également susceptible de recevoir un mail de la Haute Autorité de Santé 
15 jours après votre sortie, afin de participer à la campagne de satisfaction nationale 
des établissements de santé « E-Satis », qui correspond à un des indicateurs de 
qualité et de sécurité des soins cités plus haut. Nous vous remercions du temps que 
vous prendrez pour le compléter. 
 
Nos derniers résultats sur la campagne E-satis sont présentés ci-dessous : 
 

Taux de satisfaction 2024 2023 

Accueil 91,5% 93% 

Prise en charge durant l’hospitalisation 82% 82% 

Lieu de vie 70% 67% 

Repas 83% 80% 

Organisation de la sortie 73% 67,5% 

Global 79,25% 77,8% 
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MOYEN D’ACCES 

Clinique LE CALME 
SMR en addictologie 
358, avenue de la Plantade – 06530 Cabris 

 

• Par la route : sortir de l’autoroute A8, sortie 42 GRASSE - CANNES Centre, prendre 
la D6185 direction GRASSE, puis direction CABRIS. La clinique est à 100m de la 
sortie du village de CABRIS, direction SPERACEDES. 
 

• Via les transports en commun :  
- Depuis la gare SNCF de CANNES : prendre le train pour GRASSE ou bien les 

lignes de bus 600 ou 610 direction GRASSE.  
- Depuis la gare de GRASSE, prendre le bus ligne B direction « P.A. DES HAUTS 

DE GRASSE/ ST-CÉZAIRE », et descendre à l’arrêt « LE CALME » 
 

• Avec un VSL, si vous avez une ALD, un bon de transport pourra vous être prescrit 
par votre médecin traitant. 
 
 
 

 
 

 
CLINIQUE LE CALME 

LIVRET D’ACCUEIL  
HOSPITALISATION COMPLETE 


